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Les Corporations peuvent-elles être

obligées par quasi-contrats ?

Telle est la question qui s'est présentée dans une cause
jugée ait terme dernier de la Cour supérieure de Montréa].
(1) Assurément, c'est là lun sujet qlui oifre u intérêt pins qu'or-
diinaire ; aussi avons-nous cru être ag'réables à nos lecteurs en
Ouvrant nos pages ait rapport raisonné de cette décision.

L'article du Code Chiil qui règle la question est concut en
cs termes

"ý Art. 1042. Une personne inoapablp de contracter peuit, par
10 quasi-contrat1 résultant de l'acte d'uni autre, être obligée
envers cette dernière."

Pothier (2), (pui est cité par les codlificateurs au-dlesýsous tic
Cet article, en développe la doctrine dans les termes suivants:

"Toutes personnes, même les enfants et les insensés,
qui ne sont pas capables de consentement, peuvent, par le
qutasi-contrat qui résulte du fait d'iin autre. étre obligées en,-
'Vers lui, et l'obliger envers elles; car ce n'est, pas le consenl-
temient qui forme ce.s obligations, et elles se contractent par
le fait d'un autre, sans aucun fait de notre~ part. L'usage de
la raison est à la vérité requis dans la personne dont le fait

(1) DeBotelefuille et, ai. vs. La Municipaitf, (11 Vi1laizf de SI Louis du
~1ie.End, No. 1050, Jug.einont 30 novemibre 1880.

M2 Obligations, Nos. 115, 127, 128.
LATrHÉis, Août 1880. W3


